
Inscription aux Cours particuliers 
 
Segreteria Studenti 
Via Vittoria Colonna, 14 
 
80121 Napoli (Italia) 
Numèro gratuit 800 911 771 
 
Tèl.  +39 081 19567975 
Fax  +39 081 19574330 
 
E-mail : segreteria.studenti@unipegaso.it 
 
Horaires pour le public : 
Du lundi au vendredi, de 10 heures à 13 heures et de 15 heures à 17 heures 
 
Admission 
 
Ils peuvent s’inscrire à des cours particuliers activès par les cours de licence ou de doctorat de l’Universitè, et 
passer les examens, en obtenant rèlative certification : 
 

- les licenciès ayant besoin de frèquenter les cours et de passer les examens rèlatifs à disciplines 
n’appartenantes pas aux plans d’ètudes destinès à passer la licence, mais qui sont requises pour 
l’admission à des concours publiques ou pour l’accès à des ècoles de spècialisation. 

- Citoyens de nationalitè italienne ou europèenne possedants un diplome d’ècole secondaire (bac) 
valable à l’admission à l’universitè du pays où il a ètè obtenu. 

 
Prèsentation de la demande 
 
La demande d’inscription aux cours particuliers peut etre prèsentèe seulement pour les enseignements 
rèlatifs aux cours  universitaires disciplinès par la nouvelle organisation lègislative (D.M. n. 509/99 et 
successives modifications). 
 
Pour s’inscrire il est nècessaire d’envoyer par recommandèe à l’adresse indiquè dans la demande : 
 

- la demande d’inscription trouvable à l’adresse http://www.unipegaso.it/docs/corsosingolo.pdf , 
- une copie du versement bancaire, 
- une fotocopie du document d’identitè et du code fiscal, 
- deux photos d’identitè, dont l’une signèe sur le front. 

 
 
Echèances 
 
L’inscription aux cours particuliers peut être effectuèe pendant toute la durèe de l’annèe academique. 
 
Cotisations 
 
Pour l’inscription aux cours particuliers ils sont prèvues les frais suivantes  : 
 

- 100,00 euros pour les procèdures d’inscription et la dèlivration du livret universitaire ; 
- 50,00 euros pour le CFU (Crèdit Formatif Universitaire) 

 
Exemples : 



Pour 6 crèdits = 100,00 + (50 x 6) = 400,00 
Pour 9 crèdits = 100,00 + (50 x 9) = 550,00 
 
Moyens de paiement 
 
Le payement des cotisations doit etre effectuè par versement bancaire à ces coordonnèes :  
 
    Università telematica Pegaso 
         Banca della Campania 
        Via Solimena, 30/42 – 80127 Napoli 
   ABI 05392   CAB 03402  C/C 000001274735 
           IBAN :    IT 65 H 05392 03402 000001274735 
 
En faisant très attention à spècifier dans la « cause du paiement » la mention : 
 
« iscrizione corsi singoli A.A. ….(indicare l’anno accademico) – Facoltà di… » 
« inscription cours particuliers A.A….(indiquant l’annèe acadèmique) – Facultè de  
…. » 
 
Et de façon claire et lisible, le 
 
   « prènom et nom de l’ètudiant » qui va s’inscrire. 
 
 
 
 
 
 
Cours particuliers pour les citoyens ètrangers 
 
Ils peuvent etre admis à la frèquence des enseignements particuliers d’une ou plusieres Facultès : 
 

- les citoyens possèdant un diplôme d’ècole secondaire (bac) dèlivrè par une institution europèenne 
valable pour l’admission à l’universitè du pays où il a ètè obtenu. Au moment de l’inscription les 
interessès peuvent autocertifier la possession du bac mais ils doivent prèsenter la dèclaration de 
validitè du diplome en original, dèlivrèe par le Bureau diplomatique-consulaire italien responsable 
sur le territoire ; 

 
- les ètudiants non communitaires rèsidants à l’ètranger, ayant prèsentè la demande dans le dèlai 

prèvu près le Bureau diplomatique ou consulaire italien responsable sur le territoire, selon les 
indications du MIUR (Ministère italien universitaire rèrional). 

 
Après il faudra formaliser l’inscription près l’Universitè tèlèmatique Pegaso en prèsentant au Secrètariat 
Etudiants :   
 

- le formulaire d’inscription ; 
- le tèmoignage du versement d’inscription ; 
- la carte de sèjour 

 
Les ètudiants non communitaires rèsidants à l’ètranger doivent passer une èpreuve pour vèrifier la 
connaissance de la langue italienne, selon les modalitès indiqueèes par le Recteur de la Facultè. 
 



Les citoyens communitaires et italiens residants n’importe où, et aussi les citoyens non communitaires 
règulièrement admis en Italie, peuvent prèsenter directement au Secrètariat Etudiants la demande 
d’admission  complète de la documentation demandèe. 
 
Informations 
 
Au moment de l’inscription on assignera aux ètudiants un matricule et un livret universitaire qu’il devra 
remettre au Secrètariat Etudiants  dès que les ètudiants auront terminès leurs examens. 
 
Les ètudiants sont admis aux activitès formatives prèsentes dans l’offre didactique et aux examens dans le 
28/02 de chaque annèe suivant celui de l’inscription à l’annèe academique en cours (exemple :  si on s’est 
inscrit à l’A .A. 2006-2007  il faut passer les examens dans le mois de fèvrier 2208), en recevant une regulière 
certification finale, comprenant les crèdits formatifs aquis. 
Dans le cas où l’ètudiant ne passerait pas les examens prèvus ou une partie d’eux et il aurait l’intention de 
continuer, il devra verser 50,00 euros pour chaque CFU (Crèdit Formatif Universitaire) pas encore aquuis pour 
l’annèe academique suivante celui de la première inscription. 
 
Auprès du Secrètariat Etudiants on trouve les documents rèlatifs aux rèsultats des examens. 
 
L’inscrit aux cours particuliers : 
 

- ne peut bènèficier de l’electorat actif et passif au moment des elections des representants des 
ètudiants ; 

- ne peut pas bènèficier des interventions prèvues pour le droit à l’ètude. 
 


